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Démarrage du dispositif URGENCE 
ADAPTATION
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Le dispositif AMELIO
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AMELIO
03 20 21 27 77

ameliohabitat.fr

AMELIO, service public 
d’amélioration de l’habitat 
privé 

Page Facebook / Compte X (ex-Twitter)/ Page LinkedIn /Chaîne Youtube
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Les accompagnateurs
AMELIO



Le dispositif 
URGENCE ADAPTATION 
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Rappel du contexte 
Une population vieillissante

 Papyboom, allongement espérance de vie, diminution du taux de 
fécondité

 En 2007, en France, 21% de la population avait 60 ans ou plus

 En 2035, c’est 31% de la population qui aura 60 ans ou plus

Un manque de logements adaptés

 seuls 6% des logements en France sont adaptés aux plus de 65 ans

 Plus de 95% des séniors vivent à domicile dans les Hauts de France

 75% d’entre eux sont propriétaires de leur logement
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Rappel du contexte 
De nombreux accidents domestiques chez les séniors

 62% de 450 000 chutes à domicile concernent les plus de 65 ans

 Plus d’un tiers des plus de 65 ans et plus de la moitié des plus de 85 ans chutent 
au moins 1 fois / an

 9 000 décès / an consécutifs à une chute chez les plus de 65 ans, dans 81% des 
cas, elle se produit à domicile

 Conséquences :
→ La chute représente 30% des motifs d’hospitalisation des personnes âgées
→ 40% des personnes âgées hospitalisées après une chute ne peuvent rentrer à 

domicile et doivent être accueillies en institution
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Urgence Adaptation
Projet qui vise à favoriser un retour à domicile après
hospitalisation dans un logement rapidement adapté et
sécurisé, grâce à un travail multi partenarial avec tous les
acteurs pouvant agir sur le maintien à domicile.
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Urgence Adaptation
Mobiliser les partenaires autour du projet et créer
une chaîne partenariale avec :

• Les services des Hôpitaux du territoire de la MEL, 
intéressés par l’action et les services du Département

• Les financeurs potentiels nécessaires à la réalisation
de travaux d’adaptation : MEL, caisses de retraite ou
complémentaires

• Les artisans du territoire
• L’opérateur Habitat et son ergothérapeute, pour un 

accompagnement administratif, technique et financier

Optimiser les délais d’intervention grace à un processus 
adapté et en se fixant des délais cibles
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Objectifs du dispositif

• Réduire tous les délais et mobiliser l’ensemble des acteurs pour adapter les logements  

• Assurer la sécurité des occupants en réalisant des travaux de sécurisation et d’adaptation 
du logement 

• Améliorer la santé et le moral des occupants en évitant une hospitalisation prolongée  

• Optimiser l’utilisation des lits d’hôpitaux et des maisons de retraite médicalisées  

• Réduire tous les délais et mobiliser l’ensemble des acteurs pour adapter les logements
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Les bénéficiaires 

• Personne en situation de handicap bénéficiaire d’une reconnaissance à 50 % par la MDPH ou par 
le Service Départemental de l’Office National des Anciens combattants et victimes de guerre

• Personne âgée de 60 à 69 ans présentant un GIR de 1 à 6

• Personne âgée de 70 ans et plus : sans condition de GIR

• Propriétaire occupant, locataire parc privé avec accord du propriétaire, hébergé par un tiers 
familial

• Résidant dans la Métropole Européenne de Lille

• Revenus modestes et très modestes

L'éligibilité est établie par l’analyse réalisée par la structure hospitalière et l’opérateur 



12

Le fonctionnement – déroulé d’un projet   

1. Les équipes des établissements de santé évaluent les besoins et remplissent un formulaire d’éligibilité avec l’accord du bénéficiaire. Le
formulaire est transmis à l’accompagnateur AMELIO en charge de la commune de résidence du bénéficiaire

2. L’accompagnateur AMELIO contacte le bénéficiaire, contacte les professionnels (architecte, maitre d’œuvre, entreprises) concernés par les
travaux et l'ergothérapeute pour organiser une visite commune – ils établissent ensemble un projet de travaux

3. Le bénéficiaire valide le projet
4. L’accompagnateur AMELIO dépose les demandes de subvention
5. Les professionnels sélectionnés réalisent le chantier
6. L’ergothérapeute réalise une visite d’appropriation avec le bénéficiaire et accompagne son adaptation à son nouveau logement
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Le fonctionnement – les partenariats

Les partenaires associés au projet :
La MEL
Les entreprises du réseau AMELIO POUR LES PROS volontaires
La CAPEB du Nord et ses artisans labelisés Handibat, Silverbat
La FFB du Nord et ses artisans labélisés ProAdapt
Saint Gobain et sa filiale Cédéo
L’Hôpital de Roubaix

Partenariat à venir :

L'Hôpital d'Armentières - objectif de démarrage septembre 2026
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Le fonctionnement – les partenariats

Partenariat CAPEB / FFB : Pas d'obligation pour les professionnels d'être labelisé Handibat, Silverbat ou
ProAdapt mais la mention est faite dans la liste AMELIO POUR LES PROS et les professionnels sont encouragés à se
former

Partenariat Saint Gobain et sa filiale Cédéo : accès à un catalogue de matériel rapidement disponible
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Le fonctionnement – le lien aux 
professionnels 
Les professionnels souhaitant intégrer le dispositif doivent :

1. Être membre du réseau AMELIO POUR LES PROS et respecter le fonctionnement de celui-ci
2. Indiquer qu’ils souhaitent faire partie du dispositif et s’engager à respecter les préconisations de

travaux et les délais cibles
3. Répondre aux sollicitations des opérateurs selon leurs possibilités d’action au moment de la prise de

contact

A la différence d’un dossier Ma Prime Adapt' « classique » dans le cadre d’Urgence Adaptation les
entreprises sont contactées par l’opérateur en charge du dossier.

Les opérateurs contactent les entreprises selon l’adaptation de leur offre au besoin, la localisation de
l’entreprise, les réponses précédentes à des dossiers Urgence Adaptation. Nous assurons un suivi pour
solliciter alternativement les entreprises du dispositif.
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Les aides mobilisables   
Ma prime Adapt

L’opérateur orienter vers les autres dispositifs d’aide après échange avec l’équipe du 
partenaire hospitalier
J’amén’Age59 dans le cadre de l’APA (en collaboration avec le département du Nord)
MDPH :

PCH (prestation compensatoire du handicap)
AAH (allocation adulte handicapé)
ACTP (allocation tierce personne)
AEEH (allocation d’éducation de l’enfant handicapé)

 Aides des collectivités locales (commune, …)
 Certaines mutuelles
 Certaines retraites complémentaires



Rappels Ma Prime Adapt' 
et exemples
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Eligibilité ma Prime Adapt

Aide Mel : 10% pour TM et 5% pour MO des travaux et dépenses de maîtrise d’œuvre sur la base subventionnée par MaPrimeAdapt
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Travaux éligible ma Prime Adapt
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Exemple 1
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Exemple 1- analyse
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Exemple 1 - photos
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Exemple 1 – préconisations 
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Exemple 1 – préconisations 
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Exemple 1 – résultats
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Aide au devis  
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Aide au devis  
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Exemple 2
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Travaux éligible ma prime adapt
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Travaux réalisés exemple 2



Le dispositif AMELIO
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Les principales aides accessibles via 
AMELIO



Le réseau AMELIO POUR 
LES PROS
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Pourquoi un réseau de professionnels ? 
• Faciliter les échanges entre acteurs, le fonctionnement et l’amélioration continue du dispositif :

collectivité, opérateurs fédérations professionnelles et organismes de qualification, entreprises,
architectes, maîtres d’œuvre

• Participer à l’information et au développement de compétences des professionnels

• Encourager et faciliter le travail en « groupement » des professionnels pour une offre de rénovation
globale

• Renforcer l’accompagnement des particuliers et les rassurer dans le choix des entreprises

Augmenter le nombre de chantiers et leur niveau de performance énergétique et environnementale
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Qui sont les acteurs du réseau ?  

Le réseau est 

• composé d’artisans, d’entreprises, de maître d’œuvre, d’architectes , de groupements, de 
contractants généraux qui réalisent des chantiers sur le territoire de la MEL

• animé pour la MEL par le cd2e – centre régional de déploiement de l’éco-transition 

• suivi par un comité rassemblant la MEL, les organisations professionnelles ( FFB, CAPEB, 
CMA,CROA), les organismes de qualification (qualibat), les représentants des opérateurs  
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Pourquoi rejoindre le 
réseau ? 

• Bénéficier  d’opportunités de chantiers : visibilité auprès de particuliers 
déjà accompagnés par AMELIO, prêt à passer à l’action 

• Être informé sur les évolutions du dispositif d’aides avec un suivi de 
dossier

• Prendre part à des animations :  rencontres entre professionnels, des 
ateliers, des conférences, des visites chantier, …

• Entrer dans une communauté engagée : développer des liens entre 
acteurs de la rénovation 

• Accéder aux information d’un centre de ressources reconnu – le cd2e : 
des conseils, ressources et contactes pour développer vos 
connaissances en matière de rénovation performante

Exemple de liste diffusée aux particuliers 
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Comment rejoindre le  
réseau 

o Participer à une 
réunion de 
présentation

o Signer la charte 

o Participer aux 
animations et 
répondre aux 
sollicitations
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Les engagements de base 
du réseau
• Engagements AMELIO

Mettre en relation les entreprises partenaires avec des particuliers qualifiés

Animer la relation entre les professionnels et les acteurs du dispositif

Être un point de contact / référence 

• Engagements des entreprises 

Être RGE et à jour des obligations assurantielles

Respecter les règles professionnelles et assurer la montée en compétences de 
ses équipes

Participer aux animations ou être en contact avec le réseau plusieurs fois par 
an  
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Prochaine réunion 
de présentation:

Vendredi 03 avril –
11h 

Bazaar St So – Lille
Inscription en ligne 

ici 

Pour en savoir plus sur le réseau 
AMELIO POUR LES PROS 
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Aude CATOIRE
Consultante Bâtiment Durable

CD2E
a.catoire@cd2e.com

06 01 70 08 02

https://ameliohabitat.fr/je-suis/un-professionnel


